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République Française 
_____ 

VILLE DE LA GRAND’COMBE 
_____ 

Extrait du Registre des Délibérations 

Du Conseil Municipal 
_____ 

Séance du 2 Décembre 2025 
 

 

Le Deux décembre de l’An Deux Mille Vingt-Cinq,  

A dix-huit heures et trente minutes, les membres du Conseil Municipal de a 

Grand'Combe, convoqués le 25 novembre 2025, étant réunis au nombre voulu par la 

loi, à la Maison Commune, dans la Salle Ordinaire de leurs délibérations. 

 

Objet : Modification des statuts du Syndicat des ruisseaux couverts 

 
La Présidente ouvre la séance. 

 
Etaient présents : BALDIT Laurence, Maire 

Mme M : JOUVERT Norbert, ARCANGIOLI Annie, BRUN Christian, MONTENEZ Karine, 

MIGLIORE Sébastien, MUNOS Evelyne, DUMAS Hubert, EUGENE Pascale, JOUVE 

Rosemonde, ALBEROLA André, PEREZ Joseph, SOUSTELLE Marie-Claude, GINEYS 

Mireille, ADJOUADI Messaoud, BAUDUCCO Claude, MADRIGNAC André, 

MALAVIEILLE Patrick, DART Didier, ABEILLON Céline, KUBICA Marc, DUMAS Anne-

Claire, PORTALEZ Marie-Line, AKAN Yavuz, KORDJANI Anissa, BOUIX Ludovic, 

RANTIER Amandine, LAMANTHE Didier, MERAND Didier 

Avaient donné procuration de vote : 

  Messaoud ADJOUADI  à Evelyne MUNOS 

Etaient absents :Mesdames JOUVE, KORDJANI, RANTIER et Messieurs MIGLIORE, 

KUBICA Marc, AKAN Yavuz, BOUIX Ludovic, LAMANTHE Didier, MERAND Didier* 

 

Madame MONTENEZ est nommée secrétaire de la séance.  

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.5211-17, 

L.5211-18 et L.5211-20, 

Considérant la demande de la commune de Saint-Florent-sur-Auzonnet d’intégrer le 

SIVU des ruisseaux Couverts, formalisée par la délibération municipale n°2024-55 du 

04/12/2024 

Considérant la nécessité de faire évoluer les statuts du SIVU pour lui conférer la 

possibilité de conduire au nom et pour le compte des maîtres d’ouvrages compétents, 

des travaux urgents de sécurisation des ruisseaux couverts relevant du périmètre du 

syndicat, 

Considérant le projet de statuts modifiés, présenté par le cabinet juridique du SIVU et 

annexé à la présente délibération,  

Vu la délibération du SIVU des Ruisseaux Couverts n°2025-13 du 2 octobre 2025, 

approuvant le projet de statuts modifiés, 

Considérant que les communes adhérentes au SIVU ont un délai de trois mois après la 

délibération du SIVU pour se prononcer à leur tour sur la modification de statuts et 

l’adhésion de la commune de Saint-Florent-sur-Auzonnet,  
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Madame ARCANGIOLI propose d’approuver le projet de statuts modifiés ci-annexés. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- Valide l’adhésion de la commune de Saint-Florent-sur-Auzonnet au SIVU des 

Ruisseaux Couverts à compter du 01/01/2026 

- Valide la modification des statuts tel que présenté en annexe.  

 

Et ont les membres délibérants signés au registre, 

Pour expédition conforme, 

 

La Maire     Le secrétaire de Séance 

Laurence BALDIT     Karine MONTENEZ 
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